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établissements
Question écrite n° 132628

Texte de la question

M. Damien Meslot attire l'attention de Mme la ministre des affaires sociales et de la santé sur le cas des patients
atteints d'une sclérose en plaques invalidante qui se voient prescrire un médicament anti-spasmes Valium 1 %
en remplacement du Rivotril 2,5mg/ml qui donne totale satisfaction mais qui peut faire l'objet d'un usage
détourné. Pour répondre à l'attente des patients satisfaits des effets du Rivotril, il lui demande de bien vouloir lui
indiquer quelles mesures il entend prendre pour autoriser sa prescription tout en renforçant les contrôles sur les
ordonnances.
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